L'école professionnelle commerciale de Lausanne dispense aux jeunes au bénéfice d'un contrat d'apprentissage dans les métiers du commerce et de la vente une formation théorique complémentaire à leur formation pratique en entreprise. Elle s'inscrit ainsi dans un système de formation dual (école + entreprise) qui peut être choisi par les jeunes à l'issue de leur scolarité obligatoire.

Fondée en 1934, l’école dépend, sur le plan cantonal, de la Direction générale de l’enseignement post-obligatoire (DGEP) rattachée au Département de la formation et de la jeunesse et de la culture (DFJC), et, au niveau fédéral, de l’Office Fédéral de la Formation professionnelle et de la Technologie (OFFT).

Ses missions sont de:

-transmettre les connaissances théoriques de base indispensables à l'exercice de la formation;

-favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'apprenti-e en développant sa culture générale.

L'EPCL forme des apprenti-e-s actifs dans les secteurs d'activité suivants:

-les banques

-les compagnies d'assurances

-les administrations publiques

-les offices du tourisme

-les agences de voyage

-diverses PME

-les librairies

-les bibliothèques et les centres d’information

-les pharmacies

-divers commerces de détail et centres de distribution

